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~ : EnJission 1978

Inspection Centrale des

Fonctionnaires.-

Depuis l J 8mlée 1976, le Centre In.t'ormatique assure :La régulci.risation

de fin d'année des I~léments imposables des personnels fonctionnaj,.res et assi-
milés .

Il apQru possible cette année de simp~ier la tftche des Agents de
l'Inspection Centra:Le des Imp8ts des Fonctionnaires et d'éviter en m~e temps de
~aire e~~ectuer par l'ordinateur deux ~ois le même traitement.

*

A -DOCUMENTS DE TBA V AIL

Pour effectuer 11 émission, les Agents Ont à leur disposi timl :

-le listing des él(~ents de la solde iID.posable, analogue au :Bordere&l récapi tu-
latif des employe".U's ;

-le listing des rappels de solde qui se rapportent à des exercices ar:ltérieurs ;

-la déclaration de~3 contribuables.

B- PBOC~D~ D'ill;nSSION 1978

1°) ~inc~p-e : Les ~ontribuables fonctionnaires qui disposent ~~u~~e~ d'un

trai tement et qui sont seuls à travailler dans la famille ne sero!1,t pas mis
, -, ,âu r8le. Leur d,1claration sera classée dans leur dossier individuel et le

bulletin d ' impo;3i tion no 6 sera annoté du classement de cE~tte dernière .

2°) Exceptio~s : Doîvent faire l'objet d'une émission selon la procédure
habituelle :

les contribuables fonctionnaires qui disposent de plusieurs soUJ:"ces de
revenus (en p.~ti~ers revenus fonciers ou retraites pour les expatriés).
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-les comribuables fonctionnaires dont l'épouse est se.lariée, commerçante ou
propriétaire.

-les contribuables fonctionnaires dOnt la sitQation de famille ne correspond
pas à celle incliquée par le listing mécanographique .

"

c-~~
Lc'rsqu'un fonctiormaire figure sur le listing des rappels, il

convient de rattacher ce rappel à l'exercice précédent, c'est-à-dire l'année 1977
(Revenus 1976) .La mise au r8le supplémentaire devra @tre effectuée par voie
de fiche de droits constatés no 94.

Si le rappel est supérieur à 500.000 francs, il sera demandé
au contribuable de bien vouloir indiquer les différentes années auxqueJ.les il
se rapporte.

D -LIAISONS AVEC LES AUTRES INSPECTIONS

Il sera procédé à II établissemen t de bulletins de rer:.seignemen ts
d lune manière systé~~tique pour les autres inspections dans les cas sui vants :

-,~pouse fonctionnaire mariée à un salarié du secteur privé

(~pou.se fonctionnaire mariée à fonctionnaire de l'Assistance
rn lm .
..ec loque ;

-j:onctionnaires expatriés de la Garde Présidentielle assimilés
~" l'Assistance Teclmique./.

Libreville, le 9 Ilfurs 1978

Le Directeur Général des Oontributions Directes
& Indirectes
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